
 Association Jeunesse Malgache De Demain 

Association Jeunesse Malgache de Demain France (JMDD - France) – loi 1901 – N° W9R4000273 

 
1 

 
 

PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2023 
Date : 23 mars 2024 – Format : hybride 
13h à 15h (Paris) / 16h à 18h (Réunion) 

 

Rappel de l’ordre du jour 
 
La Présidente remercie les membres présents et ouvre la séance en rappelant l’ordre du jour : 

• Rapport financier et présentation des comptes 2023 
• Rapport d’activité et rapport moral 
• Renouvellement des membres du Conseil d’Administration et constitution du Bureau 
• Perspectives 2024-25 
• Vote des résolutions 
• Questions / Réponses. 

Rapport financier 2023 
 
Le rapport financier de l’année 2023 a été présenté par Mr PATUREAU Miadantsoa Fernand, Trésorier 
de l’association JMDD sur la période 2017 – 2023. 
 

1. Parrainage et Fonctionnement 
La participation des Membres s’élève à 46 508.40 € contre 41 182.88 en 2022 soit près de 13% 
d’augmentation par rapport à l’exercice 2022. À noter que cette augmentation est permise par un 
don exceptionnel, une succession de 7600€ sans laquelle il y aurait eu une diminution de 6% de la 
participation des membres. 
 
En 2023 Les dépenses de parrainages sont de 49 481,19€ contre 42 607.35€ en 2022 soit une 
augmentation de 16.13%. Ce montant de 49 481.19€ inclut le remboursement 1 880€ - de dépenses 
de fonctionnement des centres - avancés par Mr et Mme Sertier lors de la mission 2022. 
 
Veuillez aussi noter la répartition de la colonne mission du tableau des dépenses. Le montant total de 
6.518€ se compose d’une part de 5696,60€ directement utilisés pour le fonctionnement des centres 
dont les 1880€ remboursés pour dépenses lors de la mission 2022 et 3816 € lors des 3 missions de 
2023 et d’autre part des frais de transport de 821,40€ 
 

2. Entretien des locaux et réparations 
En 2023 il n’y a pas eu de donation expresse pour travaux et réhabilitation des centres. 
Les travaux d’entretien et réparations ont coûté 1 518.25€ dont 850€ pour la réalisation du projet de 
poulailler à Fénérive. 
 

3. Déjeuner dansant et Loterie 
Le déjeuner dansant a rapporté 2 325.44€. un précédent rapport donne le détail des produits et 
recettes de cette opération. 
 

4. Solde des Comptes 
Au 31/12/2023 les soldes des 2 comptes sont positifs 
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Compte courant :                  588,51€ 
Livret A :     17.051,25€ 
Soit un total de :    17.629,76€ 
 

5. Résultat de l’exercice 
Le résultat est négatif de 1.209,54€. Nous avons dépensé plus en 2023 par rapport à nos recettes de 
l’année. Nous avons donc puisé ce résultat dans nos réserves du Livret A. Veuillez aussi noter que les 
transferts de janvier 2024 ont été réalisés en décembre 2023, ce qui explique un montant de 4.039€ 
en moins sur le solde du compte courant au 31/12/2023. 

Rapport d’activité et rapport moral 
 

1. Gouvernance 
L’année 2023 a connu de nombreux changements au niveau de la gouvernance de l’association avec 
notamment la nomination de Mme Sophie Raoelison-Carlier en tant que Présidente de l’association, 
lors d’une AGE qui s’est tenue le 20 septembre 2023 à l’Entre-Deux (Ile de la Réunion). Mme Sophie 
Raoelison-Carlier remplace Mr Jean-Claude Sertier, qui a souhaité se retirer progressivement de ses 
fonctions tout en restant dans le Bureau de l’association. 
 
Nous tenons à remercier Mr et Mme Sertier pour leur engagement et d’avoir accepté de rester dans 
le bureau afin d’assurer la transition qui s’est faite en douceur, avec quelques changements ci-après : 
 

• Le nouveau siège de l’association a été enregistré à la Préfecture des Hauts de Seine (92) 
suite à l’AGE du 20 septembre 2023 

• Un second compte bancaire a été ouvert à l’agence Caisse d’Épargne Vaugirard de Paris 15ème. 
L’objectif est de permettre à la présidente et la trésorière d’effectuer des opérations plus 
aisément, et d’effectuer les transferts nécessaires d’une agence à une autre sans surcoût et 
de manière neutre pour les parrains 

• Les nouveaux parrainages provenant de résidents métropolitains seront orientés sur le 
nouveau compte CE parisien 

• La comptabilité a été transférée à la nouvelle présidente et la nouvelle Responsable 
financière et du pilotage budgétaire, puis reprise en main par ces dernières à compter du 1er 
janvier 2024 

• Des réunions régulières du Conseil d’Administration sont planifiées, réunissant les membres 
réunionnais et métropolitains. 

 

2. Gestion des centres JMDD 
Une mission d’audit a été confiée à Mr Érick Rakotoniaina, Inspecteur de l’Éducation Nationale. Elle a 
conduit à un plan d’action visant à améliorer la gestion des centres, et la rendre plus transparente vis-
à-vis des donateurs. 
 
Mr et Mme Sertier se sont déplacés à 3 reprises à Madagascar, afin de stabiliser la situation de 
l’équipe encadrante du centre de Fénérive-Est, et de procéder au remplacement de Mme 
Ravelomanana. Nous nous sommes attachés les services de Mr Rakotoniaina pour faire de nouveaux 
choix d’établissements scolaires pour les filleul.es à Fénérive-Est. 
 
Le bureau d’Antananarivo a été renouvelé, afin de mieux accompagner sa responsable, Mme 
Rakotoarisoa. Ainsi, de nouveaux arrivants tels que Mr Randriaminahy (ancien filleul et aujourd’hui, 
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responsable d’une des antennes du musée d’histoire naturelle Tsimbazaza) en tant que Vice-
Président, Mme Liliane Razafindramanana (ancienne filleule) en tant que Secrétaire, ou encore Mr 
Raharinaivo, en 2ème année d’études supérieures à l’INSCAE, une des meilleures universités de 
Madagascar. 
 
L’organisation des centres de Vatomandry et Toamasina a également été revue, avec la nomination 
d’un nouveau responsable à Vatomandry, et le recrutement en cours d’un responsable pour le centre 
de Toamasina. 
 

3. Vie des centres et scolarité / études des filleul.e.s 
Les changements de gouvernance n’ont pas empêché d’effectuer un suivi personnalisé de la situation 
de chaque filleul.e, notamment la situation scolaire, afin de mieux anticiper leurs orientations 
scolaires.  
 

a) Effectifs 
Les 4 centres de JMDD à Madagascar ont accueilli 99 collégiens, lycéens et étudiants en 2023, 
répartis comme suit : 
 

Centres Nb filleuls % 
Fénérive-Est 32 32% 
Toamasina 30 30% 
Vatomandry 22 22% 
Antananarivo 15 15% 

TOTAL 99 100% 
 
La moyenne d’âge est de 20 ans à Toamasina, 19 ans à Antananarivo, 16 ans à Fénérive-Est, et 15 ans 
à Vatomandry.  
Les centres d’Antananarivo et de Toamasina accueillent historiquement des lycéens et étudiants, ceux 
de Fénérive-Est et Vatomandry accueillant historiquement des collégiens et lycéens, à quelques 
exceptions près. 
 
Nous avons accueilli 18 nouveaux filleul.e.s, principalement dans les centres de Antananarivo (1), 
Toamasina (3), Fénérive-Est (5) et Vatomandry (9). 
 
Les effectifs sont composés de 58% de filles contre 42% de garçons. 
 

 
 
Les filleul.e.s sont répartis selon les niveaux et spécialités suivants : 

• 27% de collégiens 

• 33% de lycéens 

• 39% d’étudiants. 
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Les étudiants ont démarré leur cursus en novembre 2023 et sont répartis dans les spécialités 
suivantes : 

 

 
 

b) Résultats scolaires 
La fin de l’année scolaire 2022/2023 et le démarrage de l’année scolaire 2023/2024 s’est déroulé 
normalement malgré le changement des équipes encadrantes des centres de Fénérive-Est et de 
Vatomandry. 
 
Il y a eu 7 réussites au bac (Antananarivo : 2, Fénérive-Est : 3, Vatomandry : 2) et 2 recalés au bac 
(Vatomandry : 2) et 7 diplômés en études supérieures (DTS maintenance, études paramédicales, 
ingénieur d’affaires, Master II géographie, licence droit des affaires, DTS communication, licence 
ISSED en environnement) 
Nous comptons 6 redoublements (Antananarivo : 1 en 2ème année polytechnique, Fénérive-Est : 3 => 
2 en 5ème et 1 en 4ème,, Vatomandry : 2 au bac). 
 
Ces résultats nous amènent dès à présent à renforcer les cours de français dispensés par l’Alliance 
Française dans les centres de Vatomandry, Toamasina et Fénérive-Est. 
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Nous avons également confié la mission à Mr Erick Rakotoniaina, inspecteur régional de l’éducation 
national, de nous accompagner sur le suivi des orientations des filleul.e.s mais également lui 
demander d’assurer des missions ponctuelles visant à identifier les difficultés dans les centres et 
proposer des remédiations dès le 1er trimestre 2023/2024, soit en début d’année scolaire. 
 

c) Activités des centres à Madagascar 
Nous avons régulièrement communiqué sur des événements ayant eu lieu dans nos centres tels que 
la construction d’un poulailler à Fénérive-Est, la réalisation de potagers à Vatomandry, des ateliers de 
cuisine et de français à Antanarivo, le groupe des alumni JMDD, un dispositif de mentoring des 
filleul.e.s par les filleul.e.s les plus matures ou des anciens filleuls, sans oublier les remises de 
diplômes, moments de fierté des jeunes et de leurs familles ! 
 
L’ensemble de ces initiatives sont accessibles sur notre page Facebook, dont voici quelques extraits ci-
après. 
 
Le Dr Louisette Rahelitiana, ancienne filleule et membre du bureau de JMDD Vatomandry, conseille 
les filleul.e.s du centre dans leur orientation : 

 
 
Atelier cuisine à Antananarivo pour la confection de confiseries en préparation de Noël. 

 
 

https://www.facebook.com/jeunessemalgachededemain
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Remise de diplôme d’une filleule de JMDD Toamasina : 

 
 
Visites communes dans les centres JMDD avec Mr et Mme Sertier, ainsi que Mme Raoelison-Carlier : 

Centre de Vatomandry en août 2023 

 
 

Centre de Fénérive-Est - août 2023 
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Et n’oublions pas nos petits chanteurs en herbe du centre de Vatomandry lors de la fête des mères 
(lien Facebook) et plus tard en septembre 2023 (lien Facebook). 
 

La chorale de JMDD Vatomandry 

 
 

4. Activités de l’association à la Réunion 
L’association a organisé un déjeuner dansant dimanche 30 avril, à la salle des fêtes de l’Entre-Deux. 
Nous avons accueilli 320 personnes et l’événement a généré un bénéfice net de 2.861€.  
 

5. Partenariat avec l’Association Humanitaire Sœur Marie-Colette 
L’association JMDD a mis en place un partenariat avec l’Association Humanitaire Sœur Marie-Colette, 
œuvrant dans le domaine de l’éducation et de la santé à Madagascar depuis une trentaine d’années, 
et de façon plus marginale en République Démocratique du Congo. L’AHSMC, dont le siège est basé à 
Rouen, s’est spécialisée dans le montage de dossiers de financements de constructions d’écoles et de 
dispensaires sur la côte Est, à Antananarivo et dans le Sud de Madagascar. 
 
Elle a collecté des livres pour JMDD qui ont été distribués en août 2023 dans tous les centres et 
prépare un nouvel envoi de livres de médecine et de manières paramédicales pour l’année 2024. 
 
Vous trouverez ci-après des photos de distribution de livres dans les centres de JMDD : 
 

Centre d’Antananarivo - août 2023 

 
 

 
 

https://fb.watch/pyTwua-ifF/
https://fb.watch/pyTFqWwCe5/
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Centre de Toamasina - août 2023 

 
 
Nous avons également engagé une collaboration sur le suivi de filleuls de l’AHSMC dans la région 
d’Antananarivo et de Toamasina par l’un de nos responsables de centres. 
 

Renouvellement des membres du Conseil d’Administration et 
constitution du Bureau 
 
Nous remercions M. Patureau, démissionnaire de son poste de trésorier pour ses services rendus à 
JMDD depuis 2017 jusqu’à la clôture des comptes 2023. 
Nous accueillons chaleureusement les nouvelles candidatures en vue du renouvellement du Conseil 
d’Administration : 

- Mme Béatrice RERODO, Mme Elisabeth SALAUN et Mr Jean Pierre PECUCHET  
 
Le nouveau Conseil d’Administration se compose des membres suivants : 
 

Sophie Carlier , François Laloue , Jean-Claude Sertier , Béatrice Rerodo , Jacqueline Sertier,  
Valérie Chan Kai Ho, Sully Alphonsine, Sully Clotagatide, Nicole  Clotagatide , Monique Defaud 
Jacqueline Fressard , Jean-Pierre Pécuchet , Chantal Pisson , Alain Rousselot , Elisabeth Salaün  
Jocelyne Todesco  

 
La constitution du Bureau :  
 
. Sophie Carlier – Présidente 
. François Laloue – 1er Vice-Président 
. Jean-Claude Sertier – 2ème Vice-Président 
. Béatrice Rerodo – Responsable financière et du pilotage budgétaire 
. Jacqueline Sertier – Secrétaire 
. Valérie Chan Kai Ho – Secrétaire Adjointe 
 
Mme Elisabeth Salaün, marraine de l’Association depuis une trentaine d’années et enseignante à la 
retraite, aura en charge le thème de l’éducation. 
Mr Jean-Pierre Pécuchet sera responsable des partenariats étant par ailleurs Président de 
l’Association Humanitaire Sœur Marie-Colette. 
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Perspectives 2024-2025 
 

1. Autosuffisance énergétique et rénovation des centres 
Le projet d’autosuffisance énergétique n’a pu voir le jour, faute de ressources pour le mener, suite à 
l’appel à projet infructueux Woman for Zero Hunger publié par la fondation Sodexo. Il conviendra de 
relancer le projet qui passera par la rénovation des centres. L’objectif est de rechercher des 
financements en s’adressant à des fondations d’entreprises, par le biais d’appels à projets, ou tout 
autre moyen.  
 

2. Continuité du partenariat avec l’AHSMC 
Comme mentionné plus haut, une nouvelle livraison de livres scientifiques est prévue en août 2024. 
Le partenariat sur le suivi des filleuls d’Antananarivo et Toamasina continuera. 
Nous explorerons l’opportunité d’ouvrir un nouveau centre JMDD à Tuléar, en co-gestion avec 
l’Association Humanitaire Sœur Marie-Colette. 
 

3. Professionnalisation de la gestion des centres JMDD 
Il est envisagé de créer une coordination nationale des centres de JMDD à Madagascar afin 
d’améliorer le suivi de la scolarité des filleul.es, la gestion financière des centres, le pilotage des 
ressources, et mettre en place des projets d’avenir. 
 

Vote des résolutions 
Les délibérations par vote à main levée des personnes présentes ou représentées à cette assemblée 
générale ordinaire (au nombre total de 45), des rapports moral, d’activités et financier, sont 
approuvées à l’unanimité, de même que les principes de mener des études d’opportunité concernant 
: 

• la faisabilité de la création d’une coordination nationale 

• la révision des statuts des encadrants 

• la création d’un nouveau centre AHSMC/JMDD à Tuléar. 
 

L’ensemble de ces études seront présentées en Conseil d’Administration pour approbation avant que 
ces initiatives ne soient engagées. 

Questions diverses 
Il a été rappelé la nécessité de stabiliser la gestion des centres et de procéder aux rénovations 
nécessaires dans les centres JMDD avant d’initier un nouveau projet à Tuléar. 
Il a été enfin proposé de définir une stratégie de recrutement de nouveau parrains et marraines en 
faisant appel aux outils digitaux. 
 
La séance est levée à 15h15 heure de Paris / 18h15 heure de La Réunion. 
 

La Présidente La Secrétaire 
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ANNEXE 
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ANNEXE 1 - BILAN 2023 DE L’ASSOCIATION JEUNESSE MALGACHE DE DEMAIN 
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